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Mesdames , Messieurs ,

A la suite de l'échec de la commission mixte paritaire
réunie le jeudi 12 avril 1990 , l'Assemblée nationale a procédé , le 20
avril , à la nouvelle lecture du projet de loi visant à la mise en oeuvre
du droit au logement .

Un certain nombre de dispositions du projet de loi ont été
adoptées dans le texte issu des délibérations du Sénat et ne sont donc
plus soumises à votre examen :

- l'article premier, relatif au principe de l'établissement de
plans départementaux d'action pour le logement des personnes
défavorisées ;

l'article 9 qui prévoit des exonérations fiscales en faveur
des bailleurs publics ;

- l'article 16 étendant aux sociétés d'économie mixte les

règles de conventionnement et certaines règles de gestion applicables
aux logements appartenant à des organismes d'H.L.M. ;

- l'article 17 élargissant le champ d'application de l'aide
personnalisée au logement :

l'article 20 étendant aux bénéficiaires du R.M.I. la

réduction n un mois du délai de préavis accordé au locataire qui résilie
son bai .

D'autn'i uticles importants du projet de loi ont été
adoptes par i'Aàsemblee nationale avec quelques modifications qui
n'en remettent pas en cause l'esprit . Votre commission vous proposera
de les retenir dans leur rédaction actuelle .

- l'article premier A , relatif au champ d'application de la
loi ;

l' article 3 définissant le contenu du plan départemental ;

l'article 4 . relatif aux conventions de mise en oeuvre du

plan départemental ;
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- 1 article 5 , relatif aux fonds de solidarité pour le logement
et à leurs attributions ;

- l' article 7 renvoyant a un décret en Conseil d'Etac

l'article 8 instituant des exonérations conditionnelles de

l' impôt sur le revenu ;

- l'article 10 créant le bail a réhabilitation .

Sur certains articles , profondément modifiés par le Sénat
en première lecture , l'Assemblée nationale a adopté une position
incompatible avec celle retenue par la Haute Assemblée . Votre
commission vous proposera donc de rétablir ces dispositions, soit dans
la rédaction qu'elle vous avait proposée en première lecture , soit dans
le texte du Sénat . Il s'agit de :

- l'article 2 précisant la procédure d'élaboration des plans
départeî.'entaux et le rôle respectif des différents partenaires ;

l'article 6 relatif au financement du fonds de solidarité ;

l'article 19 étendant la procédure du tiers-payant ;

- l' article 25 , relatif à l'accueil des gens du voyage , qui
repr end les termes de l'article premier bis supprimé par le Sénat .

A l'occasion de la nouvelle lecture , l'Assemblée nationale

a complété le projet de loi par plusieurs articles. Un certain nombre
d'entre eux constituent incontestablement des ajouts intéressants que
votre commission vous proposera d'adopter . C'est le cas des articles
13   quat et 13 quinquies relatifs aux garanties accordées par les
communes , les départements et les régions à des opérations reilisées
pour le logement des personnes dé vorisées , de l'article 21 fixant un
plafond de ressources particulier aux logements de la loi Loucheur
pour l'application de surloyers et de l'article 22 qui tend a simplifier
les procédures juridictionnelles permettant d'accorder des délais a
l'expulsion .

Votre commission vous proposera , en revanche , de
supprimer deux des articles nouveaux insérés par l' Assemblée
nationale en nouvelle lecture : l' article 23 instituant un mecanisrne de

prise en compte automatique , par le plan départemental , des
demandes de relogement des personnes expulsées et l'article 24
prévoyant une information du locataire en difficulté sur la faculté de
saisir le fonds de solidarité .

En ce qui concerne , enfin , les deux articles du projet de loi
( article 11 relatif aux modalités d'attribution de logements d'H.L.M.
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et article 14 relatif à l'exercice du droit de préemption ) que les deux
Assemblées avaient rejetés en première lecture et que l'Assemblée
nationale a réintroduits avec des modifications , en nouvelle lecture ,

par les Articles 13 bis ct 13 ter , votre commission a adopté une
position cohérente avec la volonté , exprimée par elle dès la première
lecture , d'encadrer très étroitement ces dispositifs .

Elle vous proposera , ainsi , d'adopter sans modification les
nouvelles regles d' attribution de logements d' H.L.M. par le
représentant de l'État dans le département en cas d'échec ou de non
respect des accords contractuels ( article 13 ter ), dans la mesure où ce
dispositif tient désormais compte de ses préoccupations .

A contrario , elle vous proposera de rejeter l'article 13 bis
relatif au droit de préemption , considérant que les limitations
apportées en nouvelle lecture aux dispositions du projet de loi ne sont
pas de nature à garantir les communes contre un éventuel arbitraire
et que cet article est en contradiction avec les principes de !a
décentralisation .



M

EXAMEN DES ARTICLES RESTANT EN DISCUSSION

Article premier A

Définition du droit au logement pour les personnes
défavorisées.

En première lecture , le Senat avait apporté quatre
modifications à cet article . Il avait supprime le premier alinéa du
texte , estimant que la réaffirmation du droit au logement n'avait pas
de valeur normative , précisé que la loi visait non seulement les
personnes défavorisées mais aussi les familles et que le droit à une
aide devait être compense par le respect des devoirs liés à la vie en
collectivité . Enfin , le Senat avait supprimé , dans la définition des
personnes défavorisées, le critère de l'origine géographique tout en
excluant le caractère limitatif des autres critères par l' insertion du
mot "notamment".

En nouvelle lecture . l'Assemblée nationale a rétabli

premier alinéa , affirmant le droit tu logement et supprime la mentit
des devoirs inhérents à la vie en collectivité . Elle a , au contraire .

maintenu la suppression du critère de l'origine géographique en
considérant qu' il risquait de prêter à interprétations diverses et
confirme que la loi inclut dans son champ d'application les familles .

Dans ces conditions , et compte tenu de la volonté de
compromis manifestée par l' Assemblée nationale , votre commission
vous propose d'adopter cet article sans modification .
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Article 2 .

Procédure d'élaboration des plans départementaux .

S'ag'ssant de la procédure d'élaboration des plans
départementaux et de leur mise en oeuvre , le Sénat avait distingué ,
en première lecture :

l ' l. v et le département qui en sont les principaux
acteurs ;

- les autres collectivités territoriales qui sont associées ;

- les autre.» personnes morales concernées , notamment les
associations, les caisses d'allocations familiales , les bailleurs publics
ou privés et les co lecteurs du 1 % patronal , qui sont consultées .

le Sénat avait , en outre , supprimé le dernier alinéa de cet
article prévoyant une coordination des plans départementaux dans la
région d'Ile-de-Fra nce .

En noivelle lecture , l'Assemblée nationale a rétabli , sous

réserve d'une modification rédactionnelle et de présentation , le texte
qu'elle avait adopté en première lecture .

Elle a notamment réintroduit les dispositions relatives à
la région d' Ile-de-France ainsi que le principe d' une décision
interministérielle en cas de désaccord entre le représentant de l'État
dans le département et le Président du Conseil général , à l' issue du
délai d'un an prévu pour l'établissement du plan départemental .

Votre commission vous propose de rétablir le texte
voté par le Sénat en première lecture .
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Article J

Contenu du plan départemental .

Cet article a etc adopte par l'Assemblée nationale dans la
rédaction du Senat , a l' exception d'une modification mineure . Elle a ,
en effet , juge inutile de prévoir que les objectifs du plan
départemental pourront être fixes non seulement par bassin d'habitat
mais aussi par périmètre de schéma directeur , tel que défini à l'article
L. 122 ' i code de l' urbanisme .

Votre commission , qui s'était interrogée sur
l'opportunité de cette précision , vous propose d'adopter cet
article sans modification .

Article 4

Conventions de mise en oeuvre du plan départemental .

En nouvelle lecture . l'Assemblée nationale a adopté cet
article dans le texte voté par le Sénat , sous réserve d'une simple
modification rédactionnelle .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .

Article 5

F onds de solidarité pour le logement.

L'Assemblée nationale , en nouvelle lecture , a adopte une
présentation di Terente des dispositions de cet article . Elle a , en outre ,
estime inutile rie préciser que le fonds Lie solidarité accorde des aides
au logement pi r l' intermédiaire d'associations agréées dans le cadre
du plan départemental
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Votre commission , considérant que le choix des
associations-relais du fonds de solidarité . effectue par le plan
départemental , constitue en lui-même un agrément , vous
propose d'adopter cet art : le sans modification .

A rude' b\

Financement du fonds de solidarité .

En première lecture , le Sénat avait précisé que le
financement du fonds de solidarité serait assuré paritairement par
l'État et le département et supprimé le principe d'une participation du
département au moins egale a celle de l'État . En nouvelle lecture .
l' Assemblée nationale est revenue sur ces deux modifications en

rétablissant sa rédaction de première lecture . Elle a , en outre ,
supprimé la règle de compensation entre les dépenses
départementales pour ie logement des bénéficiaires du revenu
minimum d' insertion et les nouvelles dépenses pour le logement des
personnes défavorisées .

Votre commission vous propose de rétablir le texte
adopté par le Sénat en première lecïure pour cet article.

A rticle 7

Décret d'application .

En nouvelle Lc'ure . l' Assemblée nationale a modifie cet

article afin de préciser que l'ensemble des partenaires au plan
départemental est associe a l'évaluation et a la revision de celui-ci .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .
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Article 8 .

Exonérations conditionnelles de l' impôt sur le revenu .

Sur proposition du gouvernement, l' Assemblée nationale
a supprime , à cet article , les compensations fiscales des dispositions
votées en première lecture .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .

Article 10 .

Bail à réhabilitation .

En première lecture , le Sénat avait précisé et complété sur
plusieurs points le dispositif de cet article , créant un bail à
réhabilitation pour favoriser l' uti isi - tion sociale du parc privé . En
nouvelle lecture , l'Assemblée nationale a adopté l'ensemble du texte
voté par le Sénat, à l'exception d'une précision rédactionnelle qu'elle a
jugée inutile

Elle a , en outre , sur proposition du gouvernement, étendu
aux collectivités territoriales la faculté de conclure des baux à

réhabilitation .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .
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Kxercice ou droit de préemption .

Cet article , qui résulte de l' adop'.ion pa r l' Assemblée
nationale , en nouvelle lecture , d' un amendement du gouvernement ,
reprend le principe d' une limitation de l' exercice du droit de
préemption urbain lorsqu' une aliénation a été agréée par le
représentant de l'État dans le département en vue d'accroître l'offre
de logements sociaux , tel que ce principe était défini à l'article 14 du
projet de loi déposé par le gouvernement . L'Assemblée nationale ,
comme le Sénat, avait supprimé cette disposition en première lecture .

L'Assemblée nationale l'a réintroduite en l'assortissant

d'une limitation puisqu 'elle a fixé un seuil d'application au dispositif
l'exercice du droit de préemption ne pourra être interdit que dans les
communes où l'ensemble des logements locatifs sociaux représente
moins de 20 % des résidences principales .

Le Sénat avait , en première lecture , repoussé plusieurs
amendements qui tendaient à limiter le charnu d'application de cette
mesure qui remet en cause la compétence des communes en matière
d'urbanisme .

Force est de constater que l'encadrement du dispositif,
proposé par l'article 13 bis , reste très insuffisant puisque 90% des
communes sont actuellement en-dessous de la moyenne nationale de
20 % de logements sociaux et peuvent donc , en théorie , être concernés .

C'est pourquoi votre commission , par cohérence
avec la volonté d'une limitation étroite de ces dispositions,
qu'elle avait exprimée en première lecture , vous propose de
supprimer l'article 13 bis.

Article 13 ter KHI veau 1

Modalité ;» d'attribution de logements d' H.L.M.

Cet article résulte , lui aussi , de l'adoption par l Assemblée
nationale en nouvelle lecture , d' un amendement du gouvernement
visant à rétablir , sous une forme et avec de notables différences , un
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article du projet de loi initial successivement rejeté par les deux
Assemblées i article 1 ).

L'article 13 ter comporte deux dispositions principales qui
modifient l' article L. 441-2 du code de la construction et de

l' habitation .

Le paragraphe 1 a pour objet l'établissement de protocoles
d'occupation du patrimoine social entre les différents organismes
concernés par le logement social ( organismes d' il . L. M. ou
réservataires ), les collectivités locales et le représentant de l'État
dans le département.

Ce paragraphe a été adopté dans la rédaction qui avait été
proposée par votre commission des Affaires économiques et du Plan
en première lecture , précisée sur deux points :

• la conclusion de protocoles doit résulter de l'initiative
d 'au moins deux des partenaires ( collectivités territoriales ,
organismes d'H.L.M. , représentant de l'État dans le département )

• un bilan des protocoles demandés , en cours d'élaboration
ou conclus dans le département est présente , au moins une fois par an ,
au Conseil départemental de l' habitat .

Le paragraphe 111 de l'article 13 ter définit les pouvoirs
d'attribution de logements sociaux accordés au représentant de l'État
dans le département en cas de non conclusion des protocoles qui ont
été demandés ou de non respect des protocoles signés.

Deux modifications essentielles ont été apportées au texte
initial du projet de loi :

• d' une part , il est expressément précisé que les
désignations exercées par le représentant de l' État dans le
département s' imputeront sur ses droits à réservation définis par le
code de la construction et de l'habitation , sans création d' un quota de
nouveaux droits à réservation ;

• d'autre part , les désignations devront "être prononcées
en tenant compte de l' état de l' occupation du patrimoine de
l'organisme au regard de la nécessaire diversité de la composition
sociale de chaque quartier , de chaque commune et de chaque
département en vue de faire contribuer , de maniere équilibrée ,
chaque commune au logement des personnes et familles
défavorisées".

Ces limitations , ainsi que les déclarations du ministre
delegue charge du logement lors de la nouvelle lecture a l' Assemblée
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nationale concernant l'application de ces dispositions ont paru être
des garanties suffisantes a votre commission , qui avait , lors de la
première lecture , déjà propose une nouvelle rédaction de l'article 11
du projet de loi .

En conséquence, et dans la mesure où le texte voté
par l' Assemblée nationale en nouvelle lecture répond aux
préoccupations qu'elle avait exprimées , votre commission vous
demande d'adopter cet article sans modification .

Article 13 quater < nouveau ).

Garanties accordées par les communes et les départements.

Cet article a été inséré en nouvelle lecture par
l' Assemblée nationale . Il vise à compléter la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes , des

départements et des régions , telle que modifiée par la loi du 5 janvier
1988 d'amélioration de la décentralisation , afin d'autoriser les

communes ( paragraphe I ) et les départements ( paragraphe II ) a
accorder librement leur garantie financière à des opérations en faveur
des personnes défavorisées, dans le cadre du plan départemental
d'aide au logement , même si ces opérations ne font pas l'objet de
subventions ou de prêts aides par l'État .

Cette disposition que votre rapporteur avait défendue
sans succès lors du premier examen du projet de loi vise plus
particulièrement les prêts accordés par la caisse des dépôts et
consignations pour la réalisation d'opérations à caractère social
marqué , mais dont les caractéristiques n'ouvrent pas droit aux
financements aidés par l' État . Ces prêts sont financés sur les
ressources du Livret A et dovent par conséquent être garantis a 100
'"r. Or , la defiscalisation n'étant pas considérée comme une aide de
l'État au sens du code de la construction et de l'habitation , les prêts
concernes sont soumis aux dispositions de la loi du 5 janvier 1988
d'amélioration de la décentralisation , et ne peuvent bénéficier de la
garantie totale de collectivités locales lorsqu' ils sont accordes a une
personne de droit prive . En conséquence , l'organisme emprunteur se
trouve dans l'obligation de rechercher des garanties complémentaires
qui ont pour effet de renchérir de manière significative le coût de
l'opération .
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C'est pourquoi il est proposé d'autoriser les collectivités
locales a apporter leur garantie a la totalité de chaque opération .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .

Article 13 quinquies ( nouveau ).

Garanties accordées par les régions.

Cet article , inséré par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture , a le même objectif que l'article précédent, mais concerne les
régions et modifie par conséquent la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et organisation des régions .

Votre commission vous propose son adoption sans
modification .

Article 19

Extension de la procédure du tiers payant.

En première lecture , sur proposition de la commission des
Affaires sociales , le Sénat avait précisé que le système du tiers payant
serait applicable automatiquement , sur demande des organismes
d'habitation à loyers modérés , au versement de l'allocation logement .

En nouvelle lecture , l'Assemblée nationale est revenue au

texte qu'elle avait adopté en première lecture , estimant que le
"bouclage " de l'aide personnelle au logement apporterait , dans un
délai bref, une réponse globale au problème posé .

Votre commission vous propose de rétablir le dispositif
adopte par le Sénat en première lecture , sous réserve de deux
modifications. Le paragraphe II de l'article 19 dans le texte de
l'Assemblée nationale ayant pour objet d' assimiler le régime de
''allocation de logement familiale attribuée dans les départements
d'Outre-mer au régime commun , il n'est pas justifié , en effet , de
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prévoir des dispositions qui lui soient particulières pour l'application
du tiers payant .

En outre , il semble nécessaire d'étendre la faculté

accordée aux organismes d' il . L. M. , aux sociétés d'économie mixte , ce
qui est conforme à l'esprit général du projet de loi .

Votre commission vous demande, en conséquence ,
d'adopter cet article sous réserve des deux amendements
qu'elle vous présente .

Article 21 ' nouveau ).

Plafonds de ressources applicables aux logements de la loi
Loucheur.

I , 'Assemblée nationale a , en nouvelle lecture , introduit cet

article qui vise a régler le cas particulier des surloyers exigibles dans
les logements , dits I.L.N. 28 , construits en application de la loi
Loucheur 13 juillet 1928 .

Par un vote unanime , le Parlement avait confirmé par la
loi du 13 janvier 1989 ( 1 ), l'extension du statut H.L.M. à ces
logements . Une des conséquences de ce vote a été l'application des
plafonds de ressources communs aux logements H.L.M. pour la
détermination de surloyers .

Or , les locataires des I.L.N. 28 , situés à Paris et , ères par
une société d'économie mixte de la ville de Paris , appartiennent en
majorité aux classes moyennes dont les revenus dépassent lesdit
plafonds.

L'article 21 prévoit donc , afin d'éviter des hausses de
loyers considérables et généralisées , de fixer un plafond de ressour es
particulier aux logements Loucheur , supérieur de 50 % a celui
applicable aux autres logements d'H.L.M. , sans toutefois exclure les
logements Loucheur du bénéfice des dispositions favorables acquises
par la loi du 13 janvier 1989 .

ti Article 5 de la loi n ' H9-IS du I ) janvier 19H9 pelant diverses mesures d'ordre
SIHltll
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Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .

.A rticl 22 ■ nouiïaui .

l' rocedure d'obtention de délais à l'expulsion .

Cet article , insere par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture , modifie les regles applicables aux délais qui peuvent être
accordes aux occupants en cas d'expulsion ordonnée judiciairement.

L' article L. 613-1 du code de la construction et de

l'habitation en vigueur prévoit que l'occupant peut demander au juge
des reféres un délai compris entre trois mois et trois ans. Cette
disposition est mal connue des locataires et complexe puisqu'elle fait
intervenir un autre juge que celui qui a prononcé l'expulsion .

L'article '22 a pour objet d'autoriser le juge de l'expulsion
( juge d' instance » a accorder les délais prévus par le code de la
construction et de l' habitation , dans les mêmes conditions que le juge
des referes .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .

Article 23 ' nouveau /.

Prise en compte des demandes de relogement des personnes
expulsées .

Cet article . inséré par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture . prévoit que les décisions prises par le juge en vue d'accorder
des délais a l'expulsion seront notifiées au représentant de l' État dans
le département .
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S<r.al 257 . - 4

Les personnes concernées par ces décisions seront ainsi ,
pour leur relogement, prises en compte par le plan départemental
d'action pour le logement des personnes défavorisées.

L'article 23 complète en ce sens le code de la construction
et de l'habitation par un nouvel article L.6 13-2- 1

Outre le fait qu'une erreur rédactionnelle a modifié
curieusement l' intitulé des plans départementaux , en plans pour le
relogement des personnes défavorisées, les dispositions de cet article
apparaissent insatisfaisantes .

En effet , le plan départemental , dont le contenu est défini
à l'article 3 , prévoit d'ores et déjà une centralisation des demandes de
logement des personnes défavorisées .

L' inscription par le représentant de l'État dans le
département dans un fichier des demandes de relogement
n'apporterait dans ces conditions qu'une complexité supplémentaire
en contradiction avec la volonté de simplification des procédures.

En outre , le même article 3 du projet de loi a été complété
par le Sénat en première lecture afin de préciser que "le plan doit
accorder une priorité aux personnes et familles sans aucun logement
ou menacées d'expulsion sans relogement". Il appartient donc aux
partenaires ayant concouru à l'établissement du plan départemental
de définir les modalités selon lesquelles les personnes en voie
d'expulsion seront inscrites prioritairement.

Pour l'ensemble de ces raisons , votre commission
vous propose la suppression de cet article .

Article 2-1 ! nouveau /.

Information du locataire sur la faculté de saisir le fonds de

solidarité.

Cet article , inséré par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture , modifie l'article 24 de la loi n * 89-462 du G juillet 1989
tendant à améliorer les rapports locatifs . Celui-ci prévoit que toute
clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de location
pour défaut de paiement du loyer ou des charges ne produit effet que
deux mois après un commandement de payer demeuré infructueux . 11



• 'JO.

précise que , dans ces deux mois , le locataire peut saisir le juge aux
fins d'obtenir des délais de paiement.

En vertu de cet article , le commandement de payer doit
reproduire , à peine de nullité , les dispositions prévoyant le recours
ouvert au locataire .

L'article 24 du projet de loi propose d'y ajouter la mention
de la faculté pour le locataire de saisir le fonds de solidarité , prévue
au premier alinéa de l'article 5 du présent projet de loi .

Votre commission est évidemment favorable à une bonne

information des personnes défavorisées sur les droits que leur ouvre le
projet de loi . Il n'en reste pas moins que l'article du projet visé par les
dispositions introduites par l'Assemblée nationale ne prévoit
aucunement la saisine directe du fonds de solidarité par les locataires.

Il semble plus opportun de réserver à chaque plan
départemental le soin de définir les modalités d' information des
personnes concernées , garantissant ainsi une meilleure efficacité des
aides.

Votre commission vous propose donc de supprimer
cet article.

Article 25 ( nouveau i.

Accueil des gens du voyage.

En première lecture , le Sénat avait supprimé l'article
premier bis du projet de loi , relatif à l'accueil des gens du voyage ,
estimant qu'il était prématuré de vouloir régler ce problème qui fait
l'objet d'une mission d'étude demandée par le Premier ministre .

L'Assemblée nationale , en nouvelle lecture , contre l'avis

du gouvernement, a rétabli , à la fin du projet de loi , ces dispositions en
élevant cependant de 500 à 5.000 habitants le seuil au-delà duquel
toute commune doit réserver aux gens du voyage des terrains
aménagés.

Votre commission vous propose de supprimer cet
article , estimant que le présent projet de loi ne doit pas traiter



différemment une catégorie de la population et que la situation des
gens du voyage merite un examen et une concertation approfondis .

Sous reserve des amendements qu'elle vous soumet
et de ses obser \ ations , votre commission des Affaires

économiques et du l' lan vous propose d'adopter le présent
projet de loi .
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TABLEAU COMPARATIF

texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Projet de loi visant
A la mise en œuvre du

droit au logement

Article premier A ( nouveau )

Garantir Ie droit au

'ifement constitue un devoir
ue solidarité pour l'ensemble
de la Nation

Toute oersonne éprou

vant des difficultés particu
hères , er, raison de l' ina-

daptatior, de ses ressources
ou de ses condition » d'exis

tcnce ou de son origine géo

graphique . a droit à une aide
de la collectivité . dans les

conditions '"nées par la pré

sente loi , pour aceeder a un
logement dci tnt et iridept-n
liant ou s' y m .1 ri e

!.e conseil national de

l'habitat est charge d'établir
chaque année un bilan de
l' action engagée qui est

rendu public

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

Projet de loi visait
A la irise en œuvre du

droit au logement

Article premier A

Alinéa supprime

Toute personne ou
famille éprouvant des
difficultés particulières , en
raison notamment de

l' inadaptation de ses
ressources ou de ses

conditions d'existence , a

droit à une aide

ou s y maintenir miu.s :

reserre du respeet h n i /# -t " l' s i
inhérent* Il id lie rn • olieeti - i

vite

Alinéa sans modification

Texte adopté par
I * Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Projet de loi visant
a la mise en œuvre du

droit au logement

Article premier A

(Garantir le droit tu

logement constitue un devoir
de solidarité pour l'ensemble
de la Nation.

Toute personne

iu s v maintenir

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Projet de loi v : sant
a la mise en œuvre du

droit au logement

Article premier A

Conforme
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Texte adopte par
I' Assemblée nationale

en première lecture

Chapitre premier

Des plans departemen
taux d'action pour le

logement des

personnes défavorisées

Art icie premier

l.es mesure - <)',n ti<n > ent

permettre aux per-,,.nn vi
secs a I article , iri"ii!i i \

d'accéder .» > n

dépendant mi ue - \ 111.1 " 'e
nir l'ont " l>|et . U. » n - . ',, H|,'e

département , J' un p ! *> iir
partemental d'action i >>> ir ! e
logement des personnes delà
vorisées , elabore dans un de

lai de dou /e mois a compter !
de la promulgation de ia pre
sente loi

Cr fuun prerui , n compte
,' rs ca /oj(''irs i /► ffrion ni'*

qui . en apphcatii-n f /es i / ispo-
>./<ons iir , t < i<

( fuient •»/"»■ tif'f " " vs il > n -' ir
'i r /îcirr

Il <1 '!<! st ' ' * •> '( '

it-t~a.lt . " l' f'I '! '! ."<!• S /-

si n WhiihUitl . - "".' réf ., 's

t >' el ini ' /"' fi •! * IJ ' r
• r /û'.s-ci /<; , ii ."I'M.'IC'I J T "

m'i'mrn /, r,:tiirr "wi ! ,'<r

création li'llr

rrnlatrc iir i ' t,'-'"irflf . iii

"nsr en / i /ace </ liiiirs /; rui't-
, ,vrrs »7 i /r mesure» d'accom

rmunrrnrnt .sorni . V / UTI t'iijitrs

Le plan ifi ; iirtrnt'H / ii .'
• s / rendu t' u ;\'.C

I exte adopte par
le Senat

en première lecture

< hapitre premier

Des plans départemen
taux d'action pour le

logement des
personnes défavorisées

Article premier

Mmea sars modification

Alinéa supprime

\ LIII-.I ' IPI'I , ni

Alinéa supprime

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Chapitre premier

Des plans départemen
taux d'action pour le

logement des
personnes défavorisées

Article premier

Cor, forme

Propositions
de la commission

Chapitre premier

Des plans départemen
taux d'action pour le

logement des
personnes défavorisées

Article premier
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Texte adopte par
I' Assemb<ee nationale

en première lecture

Article premier bis t nouveau

Le plan iMpar.t men
tal mentionné u l'article

premier prévoit les condi
tions d'arc ue il spécifique
des gens du voyage , en ce
qui concerne le passage et le
séjour . en y incluant les
conditions d'exercice |
d'activités économiques
Ces éléments du plan dé
partemental d'action pour
le logement des personnes !
défavorisées sont presente *
tous la forme d'un schéma
departe mental

Toute commune' de

plus de cinq cents futhitunts
ou groupement de commu
nes prévoit les conditions de
passage et de séjour des
gens du voyage sur son
territoire , par la reservalion
de terrains aménages a cet

effet , dont la capacité
d'accueil d'au moins anq
places est fil* proportion - !
nellemen ! a la population i
pur décret e n ( on se il i
dT-'.t.it

/)>•■; lu reai:.xition tle ;

l'aire d'accueil dettnie a
l 'alinéa ci-dessus . le maire i

ou tes maires i es eommu - i

ne s groupées , pourror p,r
arrete . interdire le station i

nement des gens du voyage
sur le reste du territoire
communal

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

Article premier bis

Supprimé

Texte adopte pur
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Article premier bis

Suppression conforme

Propositions
de la commission

Article premier bis



26

Texte adopte par
I ' Assemblée nationale

en première lecture

Art 2

l e plan départemental
est arrete pour une durée dé
terminée pur If représentant
de l' Ktut dans ie départe
ment et le président du

conscil général . ipres urbi lu
conseil départ * '" enta ! de
l'habitat et du t>'iscti i le / mr-
temental d'insc ! on

Lorsque le represer,
tant de l'État et le président
du conseil général ne sont
pas parvenus a un accord
dans le délai fixe a l'article

premier , le plan départe
mental est a rrete par déci
sion conjointe des ministres
charges des collectivités ter
ritoriales . du logement et

i les al 'aires socuiles

l. , -. ci <t '1 s ih'l'iir V
"!t >that \ ' Ile de h rn tee

m m ? ' tort / t. n nés par :;n

pian renii'tial établi dans j
les blêmes conditions pa r le j
n presenltint de l 'h'.tatdtn.s
la région et tes présidents

■ ie conse.ls généraux

Texte adopte par
le Senat

en première lecture

| Art 1
1

I Le pian départemental
est élaboré et mis en oeuvre

par l'Ktat et le département
Il associe les autres collectwi -

tes territoriales et leurs t; ro : •

pements

Les autres personnes mo
rales concerne ! s. notamment

les associations dont l'un des

I objets est l'insertion ou le lo
gement des { ter sonnes ilefai'o

| risées , le 1 caisses d'allocit
i lions familiale * . les bailleur

I punîtes ou /•■ il es et les collée
!eurs île la participation de.

i employeurs a l'effort de cons
I truction . sont consultées

Alinéa supprimé

\ . ir l' a suppmre

Texte adopte par
I ' Aisemblee nationale

en nouvelle lecture

Art 2

Le plan

le département
Les autres co ! ectivités

territoriales et leurs groupe
ments , les autres personnes

morales concernée .;,

a

l'effort de construction sont

associes a son élaboration et

<1 sa mise en oeuvre

Lorsque le représen
tant de l'État et le président
du conseil général ne sont
pas parvenus a un accord
dans le délai fixe a l'article
premier , le plan départe
mental est arrête par déci
sion conjointe des ministres
char if es des collectivités ter
ritoriales , du loifement et

îles affaires soi , aics

I es pla n ,/■ •; t.
nientaux de Ille < l < h r. nue

sont coordonnes rar ut

plan régional établi dans
les mêmes conditions par à
représentant de l'État dans
la région et les présidents
dt conseils ifenerau :.

Propositions
de la commission

Art 2

Le plan .

le département . Il
associe les autres collecti

vités territoriales et leurs

groupements

Les autres personnes mo
rales concernées ,..

. . u . effort de cons

truction , sont consultées .

Alinéa supprimé

Alinéa supprime
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Texte adopté par
l' Aaaemblee nationale

en première lecture

Art 3

Les autres collectivités

territoriales et Ivurs groupe
ments , les personnes morales
concernées , notamment les
associations dont l'un des ub

jets est l' insertion ou le loge
ment des personnes defavori
sées , les caisses d'allocations

familiales , les bailleurs pu
blics ou privés et les col ec-
teurs de la participation des
employeurs à l' effort de
construction sont associes à

l'élaboration , la mise en

oeuvre et l' évaluation du

plan départemental dans des
conditions arrêtées conjoin
tement par le représentant
de l ' Ktat dans le départe
ment et le président du
conseil général

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

Art 3

Le plan départemental ,
établi pour une durée deter-
mmee , définit les catégories
de personne* qui , en applica
tion de l'article premier A ,
peuvent être appelées a en bé
néficier

(V plan doit accorder une
prionte aux personnes et fa

milles sans aucun logement
ou menacées d'expulsion sans
relogement ou logées dans
des taudis , des habitations

insalubres , précaires ou de
fortune

Il analyse les besoins et
fixe , par bassin d'habitat ou
par périmètre de schéma
directeur arrête selon l article

L 122-1-1 du code de

l'urbanisme , les ohm tifs a

atteindre pour assurer ,j
celles-ci la disposition d'un
logement , notamment par la
centralisation de leurs
demandes de ioiiemmt . la

i création d'une offre supple - i
rri»>nMir»- </»• lacements et la
misf en i>lace d'i.ules ' irai ■

cieres et fie e u , . ,/ .

i'nm / fc, •" r i ' - >( ;>i - ,!•

cil'hjue *

l. e piiii défi / ir terri -"!

tal est rendu pu'u'ic par ,'»•
président du conseil i'. 'i.
rai et le représentant ./<■

j l11', tat du rs le ( icfmrtement

après u".< d'.t conseil de
parlementai île l 'habitat ri

, du conseil départemental
dlnsertion

Texte adopté par
I ' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Art. 3

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Il analyse les besoins et
fixe , par bassin d'habitat les
objectifs .

A inea > an * modiiu .ii ion

Propositions
de la commission

Art 3

Conforme
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Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Art 4

!)e s conventions passers

dans chaque département en
tre l'État. le département , les
autres collectivités territo

riales et les personnes mo
rales mentionnées a l'article

3 , précisent les modalités dé
mise en oeuvre du plan dé
partemental et définissent
annuellement les conditions

de financement des disposi

tifs qu' il prévoit

Art 5

Le plan départemental
institue un fonds de solidari

té pour le logement destiné à
accorder des aides finan

cières telles que cautions ,
prit», garanties et subven
t.ons à des personnes rem

plissant les conditions de
l 'article premier qui entrent
dans un logement locatif ou

qui , étant locataire *. -e trou
vent dans l' imposMiliiliic
d'assumer leurs obligations

relatives au paiement du
lover et îles charges et ,i

prendre en t' hurge le > me
- ures d accompagnement so
cial nécessaire - a l' installa

tom ou . AU maintien dans un

logement des personnes lie
neficiant du p a n déparle
mental Le fonds de soiulan-

peut aussi assurer i. ne ga

rantie firutnciere aux associa

fions qui mettent un logement

Il dls(H>S ' f on des personnes
iletmorisees mentionnes > u

' 'article premier l

Texte adopté par
le Senat

en première lecture

Art 4

Des conventions preci
sent les modalités de mise en

oeuvre du plan départemen
tai et définissent annuelle

ment les conditions de finan

cernent des dispositifs qu' il
prévoit

Art 5

l.e plan

de l'article premier A

du 1 \ < r l't île - charges

Il arrête les mesures

d'accompagnement social ne
ress.nres a l' installation ou

au maintien dans un loge

ment des personnes bénéfi
ci.ir.t du plan départemental

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Art 4

Des conventions passées
entre les partenaires men
tionnes a l article 2 précisent

prévoit

Art 5

Alinéa sans modification

I. fonds de soi.darite

prend en charge les me
* ures

départemental II
pe it aussi accorder une Ça -
rallie financière aux asso

ciations qui mettent un lo-
He'ient a disposition des
per son nés defat orisees

mentionnées a l'article pre
mier A ou qui le ir uccor-
dent une garantie

Propositions
de la commission

Art 4

Conforme

Art 5

Conforme
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Texte adopté par
I' Assemblée nationale

en première lecture

Ces aides peuvent être
accordées soit directement

aux bénéficiaires , soit par
l' intermédiaire de fonds

locaux de solidarité pour le
logement ou d'associations
dont l' un des objets est
l' insertion ou le logement de

personnes défavorisées

Le plan définit , en outre ,
les modalités de gestion ainsi
que les conditions d' inter
vention de ce fonds dont le

fonctionnement et le finance

ment font l'objet de conven
tions telles qu'elles sont pre
vues à l'article 4 entre les di

vers partenaires

\ rt h

l.e financement du fonds

de solidarité pour le loge

ment est assure par l'Ktat et
le département

l. a participation du de
po rtement est au moins égaie

■ l relie de ! "h. tut

l a région , les com
mufles et les caisses d'a

locations familiales ainsi

que 1rs autres partenaires
vises a l'article i. peuvent
également participer vo
lontairement au finance

ment dc ce fonds

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

l.e.s aides financières

ou d associations agréées
dans le cadre du plan
départemental dont l'un dej
objets défavorisées

Le fonds de solidari

té peut aussi arcorder une
garantie fnancière aux as
KIations qui mettent un

logement <1 disposition des
personnes défavorisées
mentionnées a l'article pre
mier A ou qui leur accor
dent une garantie

l .e plan

I dont le fonctionnement et le

financement font l'objet de
I conventions telles qu'elles
j sont prévues à l'article 4

•\ rt fi

I e fnancement

est assuré par i. airement

par l'Ktat et le département

■vinea supp'.'imi

l a reg.on

\ ses a l'article 2 .

de ce fonds

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Ces aides peuvent être
accordées soit directe ' dent

aux bénéficiaires , soit pal
l' intermédiaire de fonds

locaux de solidarité pour le
logement ou d'associations
dont l' un des objets est
l' insertion ou le logement de
personnes défavorisées

Alinéa supprimé

Alinéa sans modification

Art (i

l.e financement du fonds

de solidarité pour le loge

ment est assure par l'Ktat et
le département

La participation du de -

j parlement es l au moins égalé
a ceile de l'Ktat

i Alinéa san modification

Propositions
de la commission

Art h

l.e financement

est assure paritairement

par l'Ktat et le département

Alinéa supprime

Alinéa sans modification
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Texte adopté par
I' Assemblée nationale

en première lecture

La part drpartemen
tale des dépenses du fonds
de solidarité envers les be

r,«fciaires du revenu m

nimum d' insertion est im

putable aux obligations du
département dans le cadre
de la loi n J 88 1088 du ler

décembre 1988 relative au

revenu minimum d' inser

tion

Art 7

^s modalités d'applica
lion des articles premier a H
font l'objet d' un avis du
Conseil national de l'habitat

précédant un décret en Con
sei d'Ktat. Ce décret précise
notamment les conditions

dans lesquelles il est procédé
A l'évaluation périodique de
l'application du plan et à la
révision de celui ci

Chapitre 1

Des dispositions
permettant d' accroître

l'offre de logement

en faveur des personnes
défavorisées

Ar rt

I II e*t insert , dans U j
code général des impôts , un i
. trticl ? 15 I ainsi redite

I este adopté par
le Sénat

en première lecture

Alinéa sans modification

Art 7

In décret en Ctnseï !

d'Ktat . pris optas avis du
Conseil national de l'habitat ,

fixe les modalités d'applica
tien du présent chapitre Ce
décret

celui ci

Chapitre II

Des dispositions
permettant d'accroître

l'offre de logement
en faveur des personnes

défavorisées

Art 8

I Il est insère , dans le

code général des impôts , un
article 15 bts ainsi redite

Texte adopté par
I' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Alinéa supprimé

.-• rt 7

L n décret

celui ci et la maniere dont les

partenaires mentionnes a
l'article 2 sont associes a ces

procédures

Chapitre II

Des dispositions
permettant d'accroître

l'offre de logement
en faveur des personnes

défavorisées

Art 8

I Nnn modifié

Propositions
de la commission

La part départemen
tale des depenses du fends
de soudante envers les bé

néficiaires du revenu mi
nimum d'insertion est im

putable aux obligations du
departeme st dans le cadre
de la loi n° HH-1088 du 1er

décembre 1988 relative au

revenu minimum d'inser

tion

Art 7

Conforme

Chapitre II

Des dispositions
permettant d'accroître

l'offre de logement
en faveur des personnes

défavorisées

Art 8

Conforme
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Texte adopté par
I' Assemblée nationale

en première lecture

"Art 15-1 - I.es per
sonnes qui concluent un
contrat de location d' un loge
ment conforme aux normes

minimales définies par dé
crêt en Conseil d'Ktat , avec
des bénéficiaires du revenu

minimum d' insertion ou des

étudiants bénéficiant d'une

bourse à caractère social ou

avec un organisme sans but

lucratif qui met ce logement
à la disposition de personnes
de favorisées mentionnées a

l'article premier de la loi
n ' du et qui est agreé

à cet effet par le représentant
de rptut   da le départe

ment sont exonérées , pen

dant les trois prerrieres an
nées location , de l' impôt
sur le revenu pour les pro
duits de cette location , sous

réserve que le prix de celle ci
soit inférieur à un plafond
fixé par décret "

/ his i nouveau • I.es

; ertes tle récrites soif corn

; '(ces par une minoration ,

il e concurrent e. îles tarifs

ii • nbre de :!i rnension )>re
rus !'> trfii 'e iiu C " île H ?

nenil tle s irn;>nt \

Il I.r paragraphe I de
l' article 't S Ai du code

général des impôts est ainsi
complété

Texte adopté par
le Senat

en première lecture

"Art 15-bm l.es per
sonnes

mentionnées a l'article

premier ti

décret "

Ibis Non modifie

Il Almia -. an > modifl

cation

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

I bis Supprime

Il Non modifie

Propositions
de la commission
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Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

" Les personnes qui
concluent un contrat de Inca

tion en meublé d' un loge
nient conforme aux normes

minimales définies par de
crêt en Conseil d'État avec

un organisme sans but lucra
tif qui met ce logement à la
disposition de personnes dé
favorisées mentionnées à

l'article premier de la loi
n " du et qui est atreé à
cet efTet par le représentant
de l' État d.ins le départe
ment sont exonérées , pen

dant les trois premières an
nées de location.de l' impôt

sur le revenu pour les pr<>
duits de cette location , sous

réserve que le prix de celle ci
soit inférieur à un plafond
fixé par décret

"Ces dispositions sont
également applicables aux
loueurs non professionnels
qui concluent un contrat de
location ou de sous location

avec des bénéficiaires du re

venu minimum d' insertion

ou des étudiants bénéficiant

d'une bourse à caractère su

cial "

Il bis n a u va u l.

perl es de recettes s uni

comf>ensees par une ma m-

ration , a due concurrence

des tarifs de timbre de di
mension prévus a l'article
905 du code gênerai des

l m fMitS

III 11 est insere , dans le

code général des impôts . un

article 92 / ainsi rédigé

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

Les personnes

personnes défavorisées
mentionnées à l'article pre
mier A

par décret

"Alinéa sans modification

1 h s Non modifie

III Alinéa sans modifi

cation

Texte adopte par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Il bis Supprime

III Non modifié

Propositions
de la commission
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Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

",W. 92 l. Les p * • r
sonnes qui concluent un
contrat de sous-!<)c>Uion

d'un logement conforme
aux normes minimale dé

finies pur décret en Conseil
d' Ktat avec des bénéfi
ciaires du revenu mini
mum d' insertion ou des

étudiants bénéficiant d'une
bourse à caractère social

ou avec un organisme san*
but lucratifqui met ce loge
ment à la disposition de
personnes défavorisées
mentionnées à l'article pre
mier de la loi n* du et

qui est agréé à cet effet par
le représentant de l' Ktat
dans l »; département sont
exonérées , pendant les
trois premières années de
location de l' impôt sur le
revenu pour les produits
de cette sous location , sous

réserve que le prix de
celle-c : toit inférieur à un

plafond fixé pa - décret H

III bis l nouveau ! • Les

pertes tle recette s sont
compensées par une majo
ration , a duc concurrence ,

des tarifs de timbre de di
mension prévus à l 'article
>t)5 du code général des im
;«>/<

IV - Non modifié

Art 9

I - Non modifie

ll. - 1 ! est inséré , dans le

code général des impôts , un
article 1387 H ainsi rédigé :

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

"Art. 92 1 . - i,eMiîcr.»onnes ..

personnes défavorisées
mentionnées k l'article pre
mier A. ..

décret "

III bis - Non modifié

Art. 9 .

Il - Alinéa sans modification

Texte adopte par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

III bis - Supprimé

Art 9

Conforme

i'i «positions
de Ià commission

Art 9
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Texte adopté par
I Assemblée nationale

k n première lecture

"Art 1387 li - Ledépar
tement peut par délibération
prise dans les conditions pré
vues à l'article 1 639 A bis

exonérer totalement ou par
tiellement de la taxe foncière

sur les propriétés bâties per
çue à son profit , pendant une
durée qu' il détermine , les lo
gements acquis en vue de
leur location avec le concours

financier de l' Ktat en appli
cation du 3° de l'article

l. 351 2 du code de la cons

truction et de l' habitation "

! I Non modifié

Art î0

l. intitule du titre V du

livre II du code de la

construction et de l'habita

tion est ainsi rédigé "Bail à
construction et bail à réhabi

litation" l.e "chapitre uni
que" devient "chapitre pre
mier" et son intitulé devient

" Mail à construction " Il est

ajoute un chapitre 1 ainsi re
dige

Texte adopté par
le Senat

en première lecture

'Art !:)S7H - Le   dép
temeiii

el de ! habitation , (il n.si

que tes logements luisant
l'obiet t'ijn hall a réhabi

litation en ii / i / ihcution de
l'article I. 252-1 du même

code

Art 10

Alinéa sans modification

Texte adopte par
l' Assemblée nntionale

en nouvelle lecture

Art 10

Alinéa sans modifcation

Propositions
de la commission

Art 10

Conforme
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Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Chapitre II

Bail à réhabilitation

"Art. L. 252-1 . • Est qua
lifié d<: bail à réhabilitation

et soumis aux dispositions du
présent chapitre le contiat
par lequel soit un organisme
d'habitation à loyer modéré ,
«oit une société d'économie

mixte dont l'objet est de
construire ou de donner à

bail des logements , soit un
organisme dont l'un des ob
jets est de contribuer au loge
ment des personnes défavori
sées et agréé à cette fin par le
représentant de l' Ktat dans
le département s'engage à
réaliser dans un délai déter

miné des travaux d' amé
lioration sur l' immeuble du

bailleur et. pendant toute la
durée du bail , A louer cet im
meuble à tiiage principal
d'habitation et à le conserver

en bon état d'entretien et de

réparation de toute nature

" Le contrat indique la
nature des travaux , leurs

caractéristiques techni
ques et le délai de leur
exécution

" En fin de bail , les
améliorations réalisées bé

néficient au bailleur sans

indemnisation

Texte adopté par
le Sénrit

en première lecture

Chapitre II

Hall à réhabilitation

"Art. L. 252-1 .' Est qua
lifié de bail à réhabilitation

et soumis exclusivement aux

dispositions ...

du bailleur et à le   cons

ver en bon état d'entretien M

de réparations de toute ra
ture en vue de louer cet im

meuble à usage d'habitation
pendant la durée du bail

"Alinéa sans modification

"Alinéa sans modification

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

C'wpitre II

Bail à réhabilitation

Art. L. 252-1 . Est qua
lifié de bail à réhabilitation

et soumis aux dispositions ...

...de donner à bail des loge-
m' -ts , soit une collectivité

' . > riule , soit un orga-
niviie ...

... du bail .

"Alinéa sans modification

"Alinéa sans modification

Propositions
de la commission
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Texte idopté par
l' Assemblée nationale

en premice lecture

Le bail à réhabilita

tion est consenti par ceux
qui ont le droit d'aliéner et
dans les mêmes conditions

et formes que ''aliénation
Il est conclu pour une durée
minimale de douze ans 11

ne peut se prolonger par ta
cite reconduction "

"Art 1, 252-2 - l,e pre
neur est titulaire d'un droit

réel immobilier Ce droit

peut être hypothéqué il peu '
être saisi dans les l"->rmes

prescrites pour la saisie im
mobilière

" l. a cession de ce

droit ne peut être consentie
qu' à l' un des organismes
mentionnés au premier
alinéa de l'article l. 252 1 ,

avec l'accord du bailleur

Le droit ne peut eue cédé

que s' il porte sur la totalité
de l' immeuble l.e cédant

demeure garant de l'exé
cution du bail par le
cessionnaire "

"Art /. 252-3 Non

mot'ifié

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

" Alinéa > ans modification

"Art l. 252-2 - Alinéa

sans modification

Ce droit est ces.uble

nom bs tant toute conien-

tton cuntrutre La cession

ne pe ut être consentie

de l' immeuble loue Le ce

dant

cessionnaire "

Texte adopté par
l ' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

' Alinéa sans modification

"Art l. 252-2 - Non mo

difé

Propositions
de !a commission
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Texte adopté par
1' Assemblée nationale

e»t première lecture

" Art L 252-4- nu

terme du bail à réhabilita

lion , le bailleur p < ut
conclure avec les occupants
un contrat de location pre
nant effet à cette date A

défaut , le preneur est tenu
d'offrir aux occupants un
logement correspondant à
leurs besoins et à leui s pos
sibilités "

Art M

Supprime

Art Ue n

Confor TH '-.

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

" Art L 252-4 - Six

mois avant la dcte d'expi
ration du bail à réhabi

litation , le bail eur peut
proposer aux occupants

un contrat de location

prenant effet à cette date
A défaut , le preneur est
tenu , au plus tard trois
mois avant l'expiration du
bail a réhabilitation , d'of

frir aux occupants un lo
gement correspondant à
leurs besoins et à leurs pos
sihilites L'occupant qui
N ii ,Ms conclu de contrat de
location ou accepte l'offre
de relogement est déchu de
tout titre d'occupation sur le
logement a l'expiration du
bail a réhabilitation Au

terme du bail à réhabilita

tion , le preneur est tenu de
restituer l'immeuble ou

bailleur libre de location et

d'occupation "

Texte adopte par
l ' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

"Art l 252-4 - Non

modifié

Art 13 bis ( noue au

f. 'article l. 21JI du

code de l'urbanisme est

tom plet" par un alinéa ' P
ainsi '>■( fige

Propositions
de la commission

Art 13 bis

Supprimé
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Texte adopte par
I ' Assemblée nationale

en première lecture

I exte adopté par
le Senat

en première lecture

Texte adopte par
I ' Assemblée nationale •

en nouvelle lecture

'P Dans les commu
nes ou l'ensemble desloge-

ments locatifs sociaux au

sens du de l'article l.

234-10 du code des com

munes represente moins de
20 % des résidences princi
pales , les immeubles dont
l'aliénation est agréée par le
représentant de l'État dans
le département en rue
d'accroître I 'iffre de loge
ments soc ta LU

Art 1 1 1 > r rmut eau >

l. 'article l. 441 2 du
j code de la construi iion et de

l'habitation est ainsi nui-

difie
I l. a de ui te m e

phrase du premier alinéa
est remplacée par les dtspxi
sillons suivantes

"(V reniement tient
compte des programmes
eaux de l'habitat . commu

niques au conseil départe
mental de l'habitat , ainsi

que des besoins evulues par
le plan départemental
d'action pour le Intentent
des personnes delacorinees
prévu a l'article premier de
ta loi n du disant a la
mise »1 oeuvre du tlrmt au

hivernent

Propositions
de la commission

Art 13 Ur

Conforme
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texte adopte par
I' Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopte par
le Senat

en première lecture

Texte adopté par
I Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Lorsque la situation
du logement social rl'un

secteur géographique le ne-
cessite , des protocoles
d'occupation du patrimoine
social sont conclus , à
l' nitiative d'eu moins deux

des partenaires par le re
présentant de l'État dans le
département , des collectivi
tés territoriales et des orga
nismes d'habitation a loyer
modere Peuvent être asso

cies a ces protocles les au
tres organ « mes bénéfi
ciaires de réservations lùins

le patrimoine concerne

"/.es protocoles doc-
cufHition du /patrimoine so
cial ont pour objet de fixer
des objectifs en termes

d'accueil de populations dé
favorisées et d'en détermi
ner les modalités d'appli
cation . ainsi que les me
sures île siiliabihsation et

d'sarcom paf(ne ment social
nécessaires Ils définissent
les conditions tle l'inter

vention des différents orga
nismes concernes en tenant

compte de leur bilan social
et de l'état de l'occupation
de leur patrimoine l' n bi
lan des protocoles deman
des. en cours d'élaboration

ou conclus dans le defni rte-
ment. est présente au ("on-
seil defKirtemental de l'ha
bitat . appelé a donner son
avis. au moins une toi > fuir

an

II En conséquence ,

dans la première phrase du
. leuiteme alinéa les mots

"au premier alinéa " sont
remplaces par les mots
"uuj alinéas precedants "

Ill Il est tn-ier ,'.

après le deuxième alinéa ,
les alinéas suivants

Propositions
de la commissior
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Texte adopté par
Assemblée nationale

en premièi lecture

Texte adopte par
le Senat

en première lecture

Texte adopté par
T Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Lorsqu'au ter me
d'un délai de six mus apres
qu il a fte demande par le
representant de l'État dans
le département , aucun pro
tocole n'a été conclu , celui-

ci peut désigner aux orga
nismes d'habitation a loyer
modère des personnes prio
ritaires que ceux-ci sont te
nus de loger Ces désigna
tions s'imputent sur les
droits a réservation du re

présentant de ITitat dans le
département Elles sont

prononcées en tenant

compte de l'état de l'occu
pation du patrimoine de
I organisme au regard de la
nécessaire diversité de la

compositior sociale de cha
que quart , ir , de chaque
commune et de chaque dé
partement , en vue de faire
contribuer , de maniere

équilibrée , chaque commu
ne au logement des per
sonnes et familles défavori
sées

"Le representan ' de
l'État dans le département
dispose de la même faculté
visa-vis d'un organisme
d'habitation a loyer modere
qui a refuse de signer le
protocole ou n 'a pas observe
ses dispositions

IV ■ En conséquence ,
dans la premtere phrase du
premier alinra , les mots
"au deuxième alinéa " sont

remplaces par les mots "au
cinquième alinéa "

Propositions
de la commission
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Texte adopte par
l' Assemblée nationale

en pre «relecture

Teste adopte par
le Senat

en première lecture

Teste adopte par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Art 13 quater l nouveau )

La loi n' H2 213 du 2

mars I9H2 relative aux

droits et libertet des com

munes , des départements et
des régions est modifiée
comme suit

I Le dernier alinéa

di paragraphe I de l'article
6" est ainsi redire

Tes lih/ i.Mduns des

alinéas preceilents ne s :> nt
applicables ni aux garan
t tes d'emprunts ou aux cau
tionnements accordes par
une commune pour les opé
rations de construction ,

d'acquisition ou d'am.'lio-
rahon de logements bénéfi
ciant d'une subvention de

l'État ou redises arec le be

nelice des prêts aides par
l'État ou adosses exclusive

ment a des ressources défis

calisees , ni aux garanties

d'emprunts et iautionne-
ments accordés en applica
tion du plan départemental
prévu a l'article premier de
la loi n° du visant a la

mise en oeuvre du aroit au

logement

Propositions
de la commission

Art l lquttor

Conforme
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Texte adopte par
I ' Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopte par
le Senat

en preiiiere lecture

I exte adopte par
I ' Asscmblee nationale

en nouvelle lecture

Il Le dernier alinéa

du paragraphe I de' l'article
4't est ainsi redit;?

'7 . es dispositions des
alinéas précédents ne sont
applicable s ni aux garan
ties ■ l'emprunts ou ais cau
tionnements accordes par
un département pour les
opérations de construction ,
d'acquisition ou d'amélio
ration de logements bénéfi
ciant d'une suhvei.lion de

l'État ou realises avec le be

Police < les prêts tildes par
l'E tat ou adosses exclusive

ment a des ressources défis

cahsees . m aux garanties
d'emprunts et cautionne
ments acccordes en applica
tion du plan départemental
prévu a l'article premier de
la lot n " du visant a la

mise en oeuvre du droit au

logement

Art Id quinquies
i nouveau

I.e dernier alinéa de

l'article 4 -1 de la loi n° 72-

61 9 du 5 juillet 1972
portant création et organi

sation des régions est ainsi
redige

Propositions
de la commission

Art l' imiinquies

Conforme
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Texte r.doptè par
l '   Assembl nationale

on première lecture

\ rt 14

S k pin 1 fur

Chapitre III

Des conditions

d'attribution des aides

personnelles au logement

\ rt I *.

Cunlormr

Texte adopte par
le Senat

en première lecture

Chapitre III

Des conditions

d'attribution des aides

personnelles au logement

I exte adopte par
i ' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

i.es dispMtsitions des
alinéa précédents ne son.
applicables ni aux garan
ties d'emprunts ou aux cau
tionnement s accordés par
une région pour les opéra
tions de construction , d'ac

quisition ou d'amélioration
de logements bénéficiant
d'une subvention de l'État

ou recuises avec le bénéfice

des prêts aides par l'État ou
adosses exclusivement a des

ressources defiscalisees , ni

aux garanties d'emprunts et
cautionnements accordes en

application du plan dépar
temental prévu a l 'article
premier de la lot n du
visant a la mise en oeuvre

du droit au logement

Chapitre III

Des conditions

d'attribution des aides

personnelles au logement

Propositions
de la commission

Chapitre III

Des conditions

d'attribution des aides

personnelles au logement
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Texte adopte par
I * Assemblée nationale

en première lecture

Art 1 «

La section 2 du chapi
tre III du ' ivre III du code de

la construction et de l' habi

tation est complétée par un
article I. 353-19 ainsi rédi

gé

"Art I. 353-19 Non

modifié

Texte adopte par
le Senat

en première lecture

Art 16

La section 2

complétée par deux articles
ainsi rédigés

"Art l. 353-20 Inou-

venu ) - Nonobstant toutes

dispositions ou stipulations
contraires , les bailleurs ,

autres que ceux mentionnes

a l'article l. 353-14 . peu
vent louer les logements ré
gis par une convention

conclue en application de
l'article L 351-2 aux asso

ciations mentionnées au

premier alinéa de l'article
I. 442-8-l et aux associa

tions ou établissements pu
blics mentionnes a l'article

t. 442 H -4

'l.es sous-locataires

sont assimiles a des loca

taires pour bénéficier de
l'aide personnalisee au lo
gement prévue par l'articl»
L 351 I

"Se peuvent se preva
loir des dispositions de
l'article l. 353-2 relatives a

la reconduction des baux a

la volonté du locataire pen
dant la durée de la conven

tion

" 1° les sous-locataires

des associations mention

nées au premier alinéa de
l'article I. 442-H-l apres le
refus d'une offre de reloge -

ment définitif correspon
dant a leurs b'soms et a

leurs possibilités .

Texte adopté par
I ' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Art 16

Conforme

Propositions
de la commission

Art 16
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Texte adopte par
I* Aasemblee nationale

en première lecture

Art 17

l. a ant dernier alinéa

de l' article l. 831 2 du code

de la sécurité sociale <•</

complété pur un 7° ainsi
redige

"7 " Les bénéficiaires

de l'allocation d' insertion

pre vue à l'article l. 351 9
du code du travail

Art IS

Conforme

Art 19 ( nouveau )

I !! vit inseré , apres
le cinquième alinéa de
l'article l. 553 4 du code de

la sécurité sociale , un ali

néa ainsi redige

Texte adopte par
le Senat

en première lecture

V les souslocatairrs

îles assiniations ou établis

sements publics mentionne«
a l'article I. 442 - H-4 , des

lors qu'ils ne répondent
plus aux conditions pour
être loges par ces personnes
morales telles que précisées
par le contrat de sous-
locution "

Art 17

Âpres le septième alinéa
1 6'" 1 de l'article l. 831 2 du

code de la sécurité sociale , il

est inséré un 7" ainsi rédige

" 7" Non modifié

Art 19

I Il est inséré

quatre alinéas
ainsi rédigés

Texte adopté par
I'   Assembl nationale

en nouvelle lecture

Art 17

Conforme

Art 19

I Non modifié

Propositions
de la commission

Art 17

Art 19
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Texte adopte par
I' Assemblée nationale

en première lecture

I. allocution de loge
ment mentionnée à l'arti

clc l. 542 I du présent cod*
est versée apres accord de
l'allocataire et du bailleur

ou du préteur

en cas de location ,

au bailleur du logement,

- dans ' es autres cas ,

au préteur ,

dans des conditions fixées

par décret "

Il l.e deuxième aii

néa de l'article L 755 21

du code de la secirite so

cuite es t abroge

l este adopte par
le Senat

en première lecture

" L'allocution de loge
ment mentionnée à l'arti

cie L 542 1 est versée

par décret

I bis t nouveau » Il est

insère , apres le cinquième
alinéa de l'article l. 553-4

du iode de la sécurité

sociale , un uhnea ainsi

rédige

Toutefois , lorsque le
bailleur est un organisme
d'habitations a huer modé

ré . il peut a tout moment tle
mander que lui soit ivsvf
l' iu-Hatton de logement vt-
N #V a l article L 542 I

II II est inseré , après
le deuxième alinéa d e

! l'article l. 755 21 du code

■ if la sécurité sociale , un

■ ', nea ainsi rédige

"Toutefois , lorsque le
hatreur est un organisme
• l'habitation» a lover mode

re . i ! peut demander a tout
moment que I allocation de

ment i isee i dessus lui

;n : ! ersre

texte adopte par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

I bis Supprimé

Il Le deuxième au

nea de l'article L 755 21

du code de la sécurité so

ciale est abroge

Propositions
de la commission

I bis - Il est insere ,
clorez le cinquième alinéa
de l article L 553 -4 du code

de h sécurité sociale , un
alinéa ainsi redigé

Toutefois , lorsque le
bailleur est un organisme
d'habitations a loyer mode
re . il peut a tout moment de
mander que lui soit l ersee
l'allocation de logement in-
see a l'article L S4J-I "

Il Non modifie
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Texte adopte par
I ' Assemblée nationale

en première lecture

III . - Dans l'article I.

835 2 du code de la sécun-

té sociale , l » deuxième

phrase du premier alinéa
est ainsi rédigée

" l. allocation de loge
ment est versée après ac
cord de l'allocataire et du

bailleur ou du préteur :

- en eus de location ,

ai bailleur du logement ,

- dans les autres cas ,

au prêteur ,

dans des condition , fixées

par décret ."

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

III - Dans l'article I.

8 3 5 2 du code de la

sécurité sociale , la seconde

phrase du premier alinéa
est remplacée par quatre
alinéas ainsi rediges :

" l /allocation .

... par décret

IV ( nouveau ) ■ Il est

insert , apres le deuxième
alinéa de l'article L. 835-2

du code de la sécurité

sociale , un alinéa ainsi

rédige

i "l'nutvfois , lorsque h
tuit IIfur est un organisme

i dhabitatiaus u lover mode
ré , il peut a tout moment de-

j mander que lhlld-ytion de
lok'emert lui soit versée . "

Art 21)! nouveau )

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

III - Non modifié

IV - Supprimé

Art. 20

Propositions
de la commission

IV - Il est inséré ,

après le deuxième alinéa de
l'article I. . 835-2 du code de

la sécurité sociale , un ali

néa ainsi rédigé •

'Toutefois , lorsque le
bailleur est un organisme
d'habitations a loyer modé
ré , ou une société
d'économie mixte , il peut à
tout moment demander que
l'allocation de logement lui
soit versée "

Art. 20
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Texte adopté par
l ' Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

La troisième phrase
du deuxième alinéa du pa
ragraphe l de l'article 15 de
la loi n' 89-462 du 6 juillet
1989 tendant à améliorer

les rapports locatifs et pot •
tant modification de la loi
n ' 86-1290 du 23 décembre

1986 est complétée par les
mots "ainsi que des bénéfi
ciaires du revenu minimum

dînsertion "

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Conforme

Art. 21 ( nouveau )

L'article l. 442-10 du

code de la construction et de

l'habitation est complété
par la phrase suivante :

"Le plafond de res
sources a prendre en compte
pour l'application de l'ar
ticle I. . 441-3 sera , pour les
locataires de logements
cmn 'uits en application de
la l«'. lu 13 juillet 192H pre-
citcir , uf>érieur de 50 % aux
plu'inds de ressources ap
plicables aux bénéficiaires
de la législation sur les ha
bitations à loyer modéré et
des nouvelles aides de l'État

en secteur locatif "

Art. 22 ( nouveau )

Après le premier ali
néa de l'article L. 6131 du

code de la construction et

de l'habitation , il est insere

un alinéa ainsi redige

Propositions
de la commission

Art. 21

Conforme

Art. 22

Conforme
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Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par
le Sénat

en première lecture

Texte adopté par
I ' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

"Le juge qui ordonne
l'expulsion peut , même
d'office, accorder les mêmet
délais , dans les mêmes
conditions ."

Art. 23 ( nouveau

Il est insère , dans le
code de la construction et de

l'habitation , un article l. .
613-2-1 ainsi redigé :

"Art. L. 613-2-1 -

Toute décision accordant

des délais sur le3 fonde
ments des articles l. . 6!3-l

st I. 613-2 est notifiée au
représentant de l'État dans
le département en vue de la
prise en compte de la de
mande de relogement de
l'occupant dans le cadre du
plan départemental d'uc-
tion pour le relogement des
personnes défavorisées pré
vu par la loi n ' du vi
sant à la mis2 en oeuvre du

droit au lor.ement "

Art 24 { nouveau )

l.e dernier al'iea ne

l'article 24 de la loi ./ 89-

462 du 6 juillet 1989 pnxi-
tee est completé par les mots

"ainsi que du premier ali
néa de l'article 5 de la loi n"

du visant a la mise on

oeuvre du droit au loge
ment , en mentionnant la fa
culté pour le locataire de
saisir le fonds de solidarité
pour le logement . "

Propositions
de la commission

Art. 23

Supprimé

Art. 24

Supprimé
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Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopte par
le Sénat

en première lecture

I exte adopte par
l' Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Art 25 t nouveau )

Un schéma départe
mental prévoit les condi
tions d'accueil spécifiques
des gens du vo'ige , en ce
qui concerne le puisage et le
séjour , en y incluant les
conditions de scolarisation

des enfants et celles d 'exer
cice d'activités économi

ques

Toute commune de

plus de cinq mille habitants
prévoit les conditions de
passage et de séjour des
gens du voyage sur son
territoire , par la réservation
de terrains amenages a cet
effet

Des la réalisation de

l'aire d'accueil définie à
l'alinéa ci-dessus , le maire
ou les maires des commu

nes qui se sont groupées

pour la réaliser pourront ,
par arrête , interdire le sta
tionnement des gens du
voyage sur le reste du terri
toire communal

Propositions
de la commission

Art 25

Supprimé


